
Commission Sportive. 
 
Dispositions prévues quant à la conduite à tenir en cas d’intempéries pour les compétitions 
Seniors, Jeunes et Féminines , Article 10, règlement du championnat senior de la Ligue de Bretagne 
de Football. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté municipal pris  le 
samedi avant 10 heures 

Pas d’arrêté municipal le samedi 
avant 10 heures  

Le club recevant  : 
Transmet l’arrêté au Secrétariat  
du District pour le samedi matin 
dernier délai par Fax  ET PAR 
Messagerie  accompagné de la 
fiche Intempéries-compétitions  
District  complétée. 
Prévient son adversaire et lui 
transmet l’arrêté et la fiche par la 
Messagerie. 
Fax : 02.97.21.95.80 

secretariat@foot56.fff. 
 

Les deux équipes doivent se déplacer.  
L’arbitre se déplace. 
La feuille de match est établie avec le nom des joueurs 
présents. 

Le Dis trict  
 

Décommande l’arbitre. 
Attention, peut faire une visite du 
terrain. 
Pour un match de coupe, la 
rencontre est systématiquement 
inversée. 

Ce n’est pas au club recevant de 
décommander l’arbitre. 

Un arrêté est présenté 
sur place à l’arbitre. 

Aucun arrêté n’est 
fourni sur place. 

L’arbitre ( avec un responsable municipal 
éventuellement ) déterminera si la rencontre peut 
se dérouler. 

Terrain praticable Terrain impraticable 

Le match a lieu 
normalement. 

Le match n’aura pas lieu. 
L’arbitre précise sur la 
feuille de match , l’état du 
terrain : 
 - Praticable 
 - Impraticable. 

Important  
Si aucun arrêté n’a été transmis au District avant le 
samedi 10 heures, en aucun cas,  un club recevant 
n’est habilité à décommander le club adverse et encore 
moins l’arbitre. 

Utilisez au maximum les terrains stabilisés  qui sont à votre disposition. 
 


